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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2224-8 et L.2224-10 ;

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L.1, L.2, L.33 et L.35-10 ;

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles L.111-4 et R.111-3 ;

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles 
L.2224-8 et L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article 26 ;

Vu l’Arrêté du 22 juin 2007 relatif « à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’as-
sainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement 
non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 » ;

Vu l’Arrêté du 07 septembre 2009 fixant « les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement 
non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 » ;

Vu l’Arrêté du 07 septembre 2009 relatif « aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif » ;

Vu l’Arrêté du 07 septembre 2009 définissant « les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et pre-
nant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif » :

Vu la Circulaire interministérielle du 22 mai 1997 sur l’assainissement non collectif ;

Vu le décret 2000-237 du 13 mars 2000 pris pour l’application des articles L.2224-7 à L.2224-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et modifiant le Code des Communes ;

ARRÊTENT LES DISPOSITIONS SUIVANTES :
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1. DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES

 Article 1  |  Objet du règlement 
Le présent règlement a pour objet de déterminer les re-
lations entre les usagers du Service Public d’Assainisse-
ment Non Collectif (SPANC) et ce dernier, en fixant ou 
en rappelant les droits et obligations de chacun en ce 
qui concerne notamment, la conception des installations 
d’Assainissement Non Collectif, leur fonctionnement, 
leur réalisation ou leur réhabilitation, leur entretien, leur 
contrôle, les conditions d’accès, les conditions de paie-
ment de la redevance d’Assainissement Non Collectif, en-
fin les dispositions d’application de ce règlement.

 Article 2  |  Champ d’application territorial 
Le présent règlement s’applique sur le territoire des com-
munes adhérentes de la Communauté de communes du 
Clermontais à laquelle la compétence relative à l’Assainis-
sement Non Collectif a été transférée par les communes 
membres et Arrêté Préfectoral du 28 décembre 2006.

La compétence dans le domaine de l’Assainissement Non 
Collectif assure, sauf pouvoir de police des maires, l’en-
semble des prestations liées à l’organisation et à la ges-
tion du Service Public de l’Assainissement Non Collectif 
désigné dans les articles suivants sous l’abréviation de 
«SPANC».

 Article 3  |  Définitions 
Installation d’Assainissement Non Collectif
Par installation d’assainissement non collectif, on désigne 
tout installation d’assainissement assurant la collecte, le 
transport, le traitement, et l’évacuation des eaux usées 
domestiques ou assimilées des immeubles ou partie d’im-
meubles non raccordés à un réseau public de collecte des 
eaux usées.

Service Public d’Assainissement Non Collectif (ou 
SPANC)
Le SPANC est un service inhérent à la collectivité char-
gé du conseil et du contrôle rendu obligatoire en matière 
d’assainissement non collectif par la règlementation en 
vigueur et selon les modalités définies au chapitre III du 
présent règlement.

Immeubles
Le terme « immeuble » désigne les immeubles, les habita-
tions, les constructions et les maisons.

Eaux usées domestiques
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ména-
gères (lessive, cuisine, toilette) et les eaux vannes (urines, 
matières fécales).

Usager du Service Public de l’Assainissement Non 
Collectif
L’usager du SPANC est le bénéficiaire des prestations in-
dividualisées de ce service, c'est-à-dire :

	6 soit le propriétaire de l’immeuble équipé ou à équiper 
d’un dispositif d’assainissement non collectif,

	6 soit celui qui occupe cet immeuble (l’occupant) qui 
peut être propriétaire ou locataire.

 Article 4  |  Obligation du traitement 
 des eaux usées 
Le traitement des eaux usées des immeubles non raccor-
dées à un réseau public d’assainissement collectif est obli-
gatoire (Article L.1331-1 du Code de la Santé Publique).

L’utilisation d’une fosse septique n’est pas suffisante pour 
épurer les eaux usées. Le rejet direct des eaux en sortie de 
fosse septique est interdit.

Cette obligation ne s’applique ni aux immeubles aban-
donnés, ni aux immeubles qui, en application de la règle-
mentation doivent être démolis ou doivent cesser d’être 
utilisés.

Cette obligation s’applique indépendamment du zonage 
d’assainissement des communes.

Cette disposition implique la responsabilité du proprié-
taire de l’immeuble.

En cas de construction d’un réseau public de collecte des 
eaux usées, les immeubles qui y ont accès doivent obliga-
toirement y être raccordés dans un délai de 2 ans à comp-
ter de la date de mise en service de l’égout, conformé-
ment à l’Article L.1331-1 du Code de la Santé Publique.

 Article 5  |  Immeubles tenus d’être équipés 
 d’une installation d’assainissement non 
 collectif 
Conformément à l’Article L 1331-1-1 du Code de Santé 
Publique, tout immeuble non desservi par le réseau public 
d’assainissement collectif doit être doté d’une installa-
tion d’assainissement non collectif dont les ouvrages sont 
maintenus en bon état de fonctionnement.

Lorsque le zonage d’assainissement a été délimité sur la 
commune, cette obligation d’équipement concerne non 
seulement les immeubles situés en zone d’assainissement 
non collectif mais également les immeubles situés en 
zone d’assainissement collectif, soit parce que le réseau 
de collecte n’est pas encore en service, soit parce que 
l’outil d’épuration n’existe pas.
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 Article 6  |  Responsabilités et obligations 
 des propriétaires dont l’immeuble est 
 équipé ou doit être équipé d’une installation 
 d’assainissement non collectif 

Obligations d’équipement d’une installation d’as-
sainissement non collectif d’un immeuble non rac-
cordé au réseau public d’assainissement
Tout propriétaire d’un immeuble existant ou à construire, 
non raccordé au réseau public d’assainissement, est tenu 
de l’équiper d’une installation d’assainissement non col-
lectif destinée à collecter et à traiter les eaux usées do-
mestiques rejetées, à l’exclusion des eaux pluviales.

Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé d’une 
installation d’assainissement non collectif qui ne respecte 
pas les obligations règlementaires applicables à ces instal-
lations, est passible, le cas échéant, des mesures adminis-
tratives et des sanctions pénales mentionnées au chapitre 
V du présent règlement.

Responsabilités lors de la conception et de la ré-
alisation d’une installation d’assainissement non 
collectif neuve ou réhabilitée
Ce propriétaire est responsable de la conception et de 
l’implantation de cette installation d’assainissement non 
collectif, qu’il s’agisse d’une création ou d’une réhabilita-
tion, ainsi que de la bonne exécution des travaux corres-
pondants.

Obligations d’assurer le bon fonctionnement et 
l’entretien d’une installation d’assainissement non 
collectif existante
Le propriétaire est également tenu, conformément à l’Ar-
ticle L-1331-1-1 du Code de la Santé Publique, d’assurer 
le bon fonctionnement de son installation d’assainisse-
ment non collectif, afin de préserver la qualité des eaux 
souterraines et superficielles, ainsi que la salubrité pu-
blique.

Obligations et responsabilités en cas de modifica-
tion de l’installation d’assainissement non collec-
tif, du terrain d’implantation ou de l’habitation
Le propriétaire s’oblige, tant pour lui-même que pour un 
occupant éventuel, à s’abstenir de tout fait de nature à 
nuire au bon fonctionnement et à la conservation des 
ouvrages de l’installation d’assainissement non collec-
tif, et notamment à n’entreprendre aucune opération de 
construction ou d’exploitation qui soit susceptible d’en-
dommager ces ouvrages.

Le propriétaire ne doit pas modifier l’agencement ou les 
caractéristiques des ouvrages ou l’aménagement du ter-
rain d’implantation sans en avoir informé préalablement 
le SPANC.

Toute modification de manière durable et significative des 
quantités d’eaux domestiques collectées et traitées par 
son installation d’assainissement non collectif existante, 
par exemple à la suite d’une augmentation du nombre de 

pièces principales ou d’un changement d’affectation de 
l’immeuble, est sous l’entière responsabilité du proprié-
taire.

 Article 7  |  Procédure préalable 
 à l’établissement, la réhabilitation 
 ou la modification d’un assainissement 
 non collectif 
Tout propriétaire d’habitation existante ou en projet est 
tenu de s’informer auprès de la commune du lieu d’im-
plantation de l’installation d’assainissement non collectif, 
du mode d’assainissement suivant lequel doivent être 
traitées ses eaux usées (assainissement collectif ou non 
collectif).

Si l’habitation se trouve dans une zone non desservie par 
un réseau de collecte, il doit informer le SPANC de ses 
intentions de création ou réhabilitation de son installation 
d’assainissement non collectif, et lui présenter son projet 
pour contrôle selon les modalités indiquées à l’Article 24 
du présent règlement.

 Article 8  |  Entretien des installations 
 d’assainissement non collectif 
Conformément à l’article 15 de l’Arrêté du 07 septembre 
2009 fixant « les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5 », le propriétaire d’un immeuble équipé 
d’une installation d’assainissement non collectif, est tenu 
de l’entretenir régulièrement de manière à assurer :

	6 leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment 
celui des dispositifs de ventilation dans le cas où la fi-
lière le prévoirait, des dispositifs de dégraissage,

	6 le bon écoulement et la bonne distribution des eaux 
usées prétraitées jusqu’au dispositif de traitement,

	6 l’accumulation normale des boues et des flottants à 
l’intérieur de la fosse et leur évacuation.

À cet effet, seules les eaux usées domestiques définies 
à l’Article 3 du présent règlement sont admises dans les 
ouvrages d’assainissement non collectif.

Cette interdiction concerne en particulier :

	6 les eaux pluviales qui ne doivent, en aucun cas, être 
dirigée vers l’installation d’assainissement non collectif,

	6 les ordures ménagères même après broyage,

	6 les huiles usagers,

	6 les hydrocarbures,

	6 les liquides corrosifs, les acides, les médicaments,

	6 les peintures,

	6 les matières inflammables ou susceptibles de provo-
quer des explosions.
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Le bon fonctionnement des ouvrages impose également 
au propriétaire :

	6 de maintenir les ouvrages en dehors de toute zone 
de circulation ou de stationnement de véhicules, des 
zones de culture ou de stockage de charges lourdes,

	6 d’éloigner tout arbre et plantation des dispositifs d’as-
sainissement,

	6 de maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de 
ces dispositifs (notamment en s’abstenant de toute 
construction ou revêtement étanche au dessus des ou-
vrages),

	6 de conserver en permanence une accessibilité totale 
aux ouvrages et aux regards,

	6 d’assurer régulièrement les opérations d’entretien.

Les installations, les boites de branchement et d’inspec-
tion doivent être fermées en permanence et doivent être 
totalement accessibles pour assurer régulièrement leur 
entretien et leur contrôle.

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et net-
toyés aussi souvent que nécessaire.

Vidanges de boues et de matières flottantes des 
fosses ou autres installations de prétraitement
Les vidanges de boues et de matières flottantes des 
fosses ou autres installations de prétraitement sont ef-
fectuées selon les fréquences déterminées par le SPANC 
au cas par cas, sur la base des prescriptions de l’Arrêté 
du 07 septembre 2009 fixant « les modalités du contrôle 
technique exercé par les communes sur les installations 
d’assainissement non collectif ».

Le propriétaire est tenu de les faire vidanger par des per-
sonnes agrées par le préfet.

Le propriétaire choisit librement l’entreprise ou l’orga-
nisme qui réalisera ces opérations d’entretien des ou-
vrages.

Un guide technique précisant les modalités d’entretien 
doit être fourni par l’installateur.

Une fosse doit être vidangée dès lors que le niveau de 
boue atteint 50% de la hauteur d’eau.

L’entrepreneur ou l’organisme qui réalise une vidange est 
tenu de remettre à l’usager un document comportant au 
moins les indications suivantes :

	6 son nom ou sa raison sociale et son adresse,

	6 l'adresse de l’immeuble où est située l’installation dont 
la vidange a été réalisée,

	6 le nom de l’occupant ou du propriétaire,

	6 la date de la vidange,

	6 les caractéristiques, la nature et la quantité des ma-
tières éliminées, le lieu où les matières de vidange sont 
transportées en vue de leur élimination.

Prise en charge des dépenses d’entretien
L’occupant de l’immeuble sous la responsabilité du pro-
priétaire a la charge d’effectuer l’entretien régulier de 
l’ensemble des ouvrages de l’installation d’assainissement 
non collectif, sauf si le propriétaire décide de prendre en 
charge cet entretien à la place du locataire occupant (voir 
également Article 9 du présent règlement).

Mesures administratives et sanctions pénales en 
cas de non respect des obligations d’entretien
Le non-respect des obligations de maintien en bon état 
de fonctionnement et d’entretien des ouvrages expose, le 
cas échéant, le propriétaire aux mesures administratives 
et aux sanctions pénales mentionnées au chapitre V du 
présent règlement.

 Article 9  |  Répartition des obligations 
 entre propriétaire et occupant 
Le propriétaire a l’obligation de remettre :

	6 à l’occupant des lieux, le règlement du SPANC, afin que 
celui-ci connaisse l’étendue des ses obligations.

	6 à l’acquérant, en cas changement de propriétaire et en 
sa qualité de « cédant », le règlement du SPANC et tout 
document relatif à l’installation d’assainissement non 
collectif.

La construction, l’éventuelle modification et la mise en 
conformité de l’installation d’assainissement non collec-
tif sont à la charge du propriétaire, l’occupant locataire 
pouvant effectuer à sa charge l’entretien de l’installation 
d’assainissement non collectif sous la responsabilité du 
propriétaire, sauf si le propriétaire décide de prendre en 
charge cet entretien à la place du locataire occupant.

L’occupant ou le propriétaire devra signaler au plus tôt au 
SPANC :

	6 toute anomalie de fonctionnement des installations 
d’assainissement non collectif,

	6 tout dommage causé par négligence, maladresse, mal-
veillance par l’occupant ou celle d’un tiers.

 Article 10  |  Droit d’accés des agents 
 du SPANC aux installations d’assainissement 
 non collectif 
Conformément à l’article L.1331-11 du Code de la San-
té Publique, les agents du service d’assainissement sont 
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées pour 
contrôler les installations d’assainissement non collectif.

Conformément à l’Article 7 de l’Arrêté du 07 septembre 
2009 « relatif aux modalités de l’exécution de la mission 
de contrôle des installations d’assainissement non collec-
tif », cet accès doit être précédé d’un avis préalable de vi-
site notifié au propriétaire des ouvrages et, le cas échéant, 
à l’occupant des lieux dans un délai de :

	6 15 jours ouvrés pour les contrôles diagnostic
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	6 7 jours ouvrés pour les contrôles de conception et ré-
alisation

Le propriétaire doit faciliter l’accès des ses installations 
aux agents du SPANC et être présent ou représenté lors 
de toute intervention du service.

En cas de litige concernant un dommage visible causé par 
les agents du SPANC durant cette opération, le proprié-
taire devra le signaler par écrit sur le bordereau de visite 
qu’il sera invité à remplir en fin d’intervention.

Les agents du SPANC n’ont pas la possibilité de péné-
trer de force dans une propriété privée. Après deux ren-
dez-vous inopérant (le dernier étant pris par courrier 
recommandé sous forme de mise en demeure avec ac-
cusé de réception) ou deux refus d’entrée aux agents du 
SPANC, le déplacement infructueux pourra faire l’objet 
de frais de déplacement facturé à l’usager selon les mo-
dalités de l’Article 31 du présent règlement.

Au cas où il s’opposerait à cet accès pour une opération 
de contrôle technique, les agents du SPANC relèveront 
l’impossibilité matérielle devant laquelle ils ont été mis 
afin d’effectuer leur contrôle et transmettront le dossier 
au maire de la commune concernée pour suite à donner.

Le maire de la commune concernée, au titre de ses pou-
voirs généraux de police, pourra faire constater l’infrac-
tion et le refus constituera une infraction au titre du code 
de la santé publique.

 Article 11  |  Information des usagers 
 après contrôle des installations 
Les observations réalisées au cours d’une visite de 
contrôle sont consignées sur un rapport de visite dont 
une copie est adressée au propriétaire de l’immeuble ainsi 
que, le cas échéant, à l’occupant des lieux.

L’avis rendu par le SPANC à la suite du contrôle est porté 
sur le rapport de visite.

2. PRESCRIPTIONS 
GÉNÉRALES APPLICABLES 
À L’ENSEMBLE DES 
INSTALLATIONS 
D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

 Article 12  |  Prescriptions techniques 
Les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif sont celles définies dans :

	6 l’Arrêté du 7 septembre 2009 fixant «les prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainisse-
ment non collectif recevant une charge brute de pollu-
tion organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5»,

	6 l’Arrêté du 22 juin 2007,

	6 l’Arrêté Départemental de l’Hérault n°2001-01-1567 
du 18 avril 2001,

	6 le Règlement Sanitaire Départemental,

	6 le DTU (Document Technique Unifié) 64.1 de mars 
2007,

	6 et toute réglementation d’assainissement non collectif 
en vigueur lors de l’exécution des travaux.

Par ailleurs, d’autres règlementations conditionnent l’ap-
plication du présent règlement. Elles sont en particulier 
présente dans :

	6 Le code général des collectivités territoriales,

	6 Le code de la santé publique,

	6 Le code de la construction et de l’habitat,

	6 Le code de l’Urbanisme,

	6 Le code de l’Environnement,

	6 Le code Civil.

Ces prescriptions concernent les conditions de concep-
tion, d’implantation, de réalisation, de mise en oeuvre de 
ces installations, leurs consistances et leurs caractéris-
tiques techniques.

Elles sont destinées à assurer leur compatibilité avec les 
exigences de la santé publique et de l’environnement.

 Article 13  |  Modalités d’établissement d’une 
 installation d’assainissement non collectif 
Sauf convention particulières, les frais d’établissement 
d’une installation d’assainissement non collectif, les répa-
rations, le renouvellement et la mise en conformité des 
ouvrages sont à la charge du propriétaire de l’immeuble 
ou de la construction dont les eaux usées sont issues.
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 Article 14  |  Élements constitutifs d’une 
 installations d’assainissement non collectif 
Conformément aux articles 4, 5 et 6 de l’Arrêté du 7 sep-
tembre 2009, les installations d’assainissement non col-
lectif mis en oeuvre doivent permettre le traitement des 
eaux vannes et des eaux ménagères et comprennent :

	6 Les canalisations de collecte des eaux usées domes-
tiques,

	6 Un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou pré-
fabriqué (fosse toutes eaux, installation d’épuration 
biologique à boues activées ou à cultures fixées) ac-
compagné d’un bac dégraisseur installé au plus près 
de leur émission, lorsque les huiles et les graisses sont 
susceptibles de provoquer des dégâts préjudiciables à 
l’acheminement des eaux usées ou à leur traitement,

	6 La ventilation de l’installation,

	6 Les ouvrages de transfert : canalisations, regards, poste 
de relèvement des eaux (le cas échéant),

	6 Un dispositif de traitement assurant :

> l’épuration et l’évacuation par le sol (tranchée ou lit 
d’épandage, filtre à sable vertical non drainé ou tertre 
d’infiltration),

> ou exceptionnellement, lorsque les solutions pré-
cédentes sont impossibles, l’épuration des effluents 
avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit fil-
trant drainé à flux vertical ou horizontal).

Conformément à l’article 2 de l’Arrêté du 7 septembre 
2009, les installations d’assainissement non collectif ne 
doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la 
qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes 
et ne doivent pas présenter de risques pour la santé pu-
blique.

Leurs caractéristiques techniques et leurs dimension-
nements doivent être adaptés aux caractéristiques de 
l’immeuble et au terrain où ils sont implantés (nature et 
pente) conformément à l’article 3 du même Arrêté.

Le lieu d’implantation tient compte des caractéristiques 
du terrain, nature et pente et de l’emplacement de l’im-
meuble.

Les dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 
mètres d’un captage déclaré d’eau destiné à la consom-
mation humaine conformément à l’article 2 de l’Arrêté du 
7 septembre 2009.

 Article 15  |  Installations sanitaires 
 intérieures et séparation des eaux 

Colonnes de chutes d’eaux usées
Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées à l’intérieur 
des bâtiments doivent être posées verticalement et mu-
nies de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties 
les plus élevées de la construction. Les colonnes de chutes 
doivent être totalement indépendantes des canalisations 
d’eaux pluviales.

Ces dispositifs doivent être conformes aux dispositions 
au DTU 64.1 relatives à la ventilation lorsque sont instal-
lés des dispositifs d’entrée d’air.

Descente des gouttières
Les descentes de gouttières qui sont, en règle générale, 
fixées à l’extérieur des bâtiments, doivent être complète-
ment indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à 
l’évacuation des eaux usées.

 Article 16  |  Ventilation de la fosse 
 toutes eaux 
Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d’une venti-
lation constituée d’une entrée et d’une sortie d’air située 
audessus des locaux habités, d’un diamètre d’au moins 
100 millimètres.

Conformément au DTU 64.1 et sauf cas particulier, l’en-
trée d’air est assurée par la canalisation de chute des eaux 
usées, prolongée en ventilation primaire jusqu’à l’air libre. 
L’extraction des gaz (sortie de l’air) est assurée par un ex-
tracteur statique ou par un extracteur de type éolien.

 Article 17  |  Installation d’autres dispositifs 
 de traitement 
Conformément aux articles 7,8, 9 et 10 de l’Arrêté du 7 
septembre 2009, de nouvelles filières de traitement pour-
ront obtenir un agrément. La liste des dispositifs ayant 
obtenu l’agrément, avec leur fiche technique correspon-
dante, est publiée au Journal Officiel.

 Article 18  |  Emplacement des dispositifs de 
 traitement par le sol en place ou reconstitués 
L’implantation des dispositifs de traitement doit respecter 
une distance d’au moins :

	6 35 mètres d’un captage déclaré d’eau destiné à la 
consommation humaine conformément à l’article 2 de 
l’Arrêté du 7 septembre 2009,

	6 5 mètres par rapport à l’habitation ou l’ouvrage fondé,

	6 3 mètres par rapport aux limites de propriétés et de 
tout arbre.

Les dispositifs de traitement des installations d’assainisse-
ment non collectif doivent être situés hors des zones de 
circulation, de stationnement des véhicules, de cultures, 
de stockage de charges lourdes.

Le revêtement superficiel des dispositifs de traitement 
doit être perméable à l’air et à l’eau. Tout revêtement bi-
tumé ou bétonné est à proscrire.

 Article 19  |  Rejet dans le milieu naturel 
Les eaux domestiques ne peuvent rejoindre le milieu na-
turel qu’après avoir subi un traitement permettant de sa-
tisfaire la réglementation en vigueur et ce qui suit :
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	6 Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par 
des dispositifs d’épuration et d’évacuation par le sol,

	6 Assurer la protection des nappes d’eaux souterraines.

Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être 
effectué qu’à titre exceptionnel et sous réserves des dis-
positions énumérées à l’article 12 de l’Arrêté du 7 sep-
tembre 2009, et dans les conditions de l’Arrêté Dépar-
temental de l’Hérault n°2001-01-1867 du 18 avril 2001.

Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être 
envisagé qu’après accord du responsable du lieu recevant 
les eaux usées traitées (particulier, Mairie, DDE, DDAF …). 
Le propriétaire des installations d’assainissement ayant un 
rejet vers le milieu hydraulique superficiel doit avoir re-
cueilli cet accord lors de l’établissement de son projet de 
construction.

En cas d’impossibilité de rejet, les eaux usées traitées 
peuvent être évacuées par puits d’infiltration selon les 
conditions de l’article 13 de l’arrêté du 07 septembre 
2009 et celles de l’Arrêté Départemental de l’Hérault 
n°2001-01-1867 du 18 avril 2001, après autorisation 
de la commune compétente en matière d’assainissement 
non collectif.

 Article 20  |  Modalités particulières 
 d’implantation (accords privés et publics) 
Dans le cas d’une habitation ancienne ne disposant pas 
du terrain suffisant à l’établissement d’une installation 
d’assainissement non collectif, celui-ci pourra faire l’ob-
jet d’un accord privé entre voisins pour le passage d’une 
canalisation ou de toute autre installation, sous réserve 
que les règles de salubrité soient respectées et que les 
ouvrages réalisés répondent aux prescriptions du présent 
règlement.

Le passage d’une canalisation privée d’eaux usées traver-
sant le domaine public est subordonné à l’accord de l’au-
torité exécutive compétente.

 Article 21  |  Suppression des anciennes 
 installations, des anciennes fosses 
Conformément à l’article L.1335-5 du Code de la Santé 
Publique, en cas de raccordement à un réseau collectif, 
les fosses et autres installations de même nature seront 
mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à 
venir, par les soins et aux frais du propriétaire.

Les dispositifs de traitement et d’accumulation ainsi que 
les fosses septiques, mis hors service ou rendus inutiles 
pour quelque autre cause que ce soit, sont vidangés, cu-
rés, puis comblés. Ils sont désinfectés s’ils sont destinés à 
une autre utilisation.

En cas de défaillance, la commune pourra se substituer 
aux propriétaires, agissant alors aux frais et aux risques 
de l’usager, conformément à l’article L1331-6 du Code de 
la Santé Publique.

3. MISSIONS DU SERVICE 
D’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF

 Article 22  |  Nature du service de contrôle 
 de l’assainissement non collectif  
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
assure le contrôle technique de l’assainissement non col-
lectif conformément à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aqua-
tiques du 30 décembre 2006 et à l’Arrêté du 7 septembre 
2009 relatif « aux modalités de l’exécution de la mission 
de contrôle des installations d’assainissement non collec-
tif ».

Missions de contrôle
Conformément à l’article 2 de l’Arrêté du 7 septembre 
2009, la mission de contrôle du SPANC vise à vérifier que 
les installations d’assainissement non collectif ne porte 
pas atteinte à la salubrité publique, ni à la sécurité des 
personnes, et permettent la préservation de la qualité des 
eaux superficielles et souterraines, en identifiant d’éven-
tuels risques environnementaux ou sanitaires liés à la 
conception, à l’exécution, au fonctionnement, à l’état ou à 
l’entretien des installations.

L’objectif de ce contrôle est de donner à l’usager une as-
surance sur le bon fonctionnement actuel et ultérieur de 
son installation d’assainissement non collectif.

Le SPANC procède aux contrôles règlementaires suivants:

	6 Pour les installations d’assainissement non collectif 
nouvelles ou réhabilitées, un contrôle de conception 
et d’exécution,

	6 Pour les installations d’assainissement non collectifs 
existantes, un diagnostic de bon fonctionnement, 
contrôle périodique,

	6 Des contrôles occasionnels en cas de nuisances 
constatées dans le voisinage.

Mission de conseil
Dès la mise en place du SPANC, les usagers concernés par 
ce service peuvent le contacter afin de prendre conseil.

Après sollicitation de la part de l’usager, le SPANC lui 
fournit, dans le cadre et en dehors d’une instruction d’un 
dossier d’urbanisme, les informations règlementaires et 
les conseils techniques nécessaires à la réalisation, au bon 
fonctionnement, à la mise ne conformité ou à la réhabili-
tation de son installation d’assainissement non collectif.

 Article 23  |  Nature du contrôle technique 
Le contrôle technique comprend :

1. Au moment du projet et lors de sa réalisation, la véri-
fication technique de la conception, de l’implantation et 
de la bonne exécution de l’installation d’assainissement 
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non collectif. Cette vérification est effectuée avant rem-
blaiement.

2. Régulièrement pendant la durée de l’utilisation :

	6 d’une part la vérification périodique de leur bon fonc-
tionnement qui porte au moins sur les points suivants :

> vérification du bon état des ouvrages, de leur venti-
lation et leur accessibilité,

> vérification du bon écoulement des effluents 
jusqu’au dispositif d’épuration,

> vérification de l’accumulation normale des boues à 
l’intérieur de la fosse,

> dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique super-
ficiel, un contrôle de la qualité du rejet peut être ef-
fectué.

	6 d’autre part, la vérification du bon entretien des instal-
lations et notamment :

> vérification de la réalisation périodique des vidanges,

> vérification, le cas échéant, de l’entretien des dispo-
sitifs de dégraissage.

 Article 24  |  Contrôle des installations 
 neuves ou réhabilitées 

Contrôle de conception
1. Objet du contrôle de conception

Le SPANC vérifie la conception de l’installation selon la 
méthodologie définie dans l’article 5 et l’annexe 1 de l’Ar-
rêté du 7 septembre 2009.

La conception et l’implantation de toute installation d’as-
sainissement non collectif, nouvelle et réhabilitée, doivent 
être conformes :

	6 Aux prescriptions techniques nationales applicables à 
ces installations (voir article 12 du présent règlement),

	6 Aux dispositions particulières dans le Département de 
l’Hérault relatives à l’assainissement non collectif figu-
rant à l’Arrêté Préfectoral n°2001-01-1567 du 18 avril 
2001),

	6 Au DTU 61-7 de mars 2007.

2. Responsabilités et obligations du propriétaire

Tout propriétaire ou usager qui projette de réaliser ou de 
réhabiliter une installation d’assainissement non collectif 
devra soumettre son projet à un contrôle de conception 
par le SPANC, service de contrôle.

3. Déroulement du contrôle de conception

a) Constitution du dossier de « demande d’autorisation 
d’une installation d’assainissement non collectif »

Le propriétaire doit constituer un dossier d’autorisation 
d’assainissement non collectif auprès de la mairie de la 
commune du lieu d’implantation du projet.

Le dossier à réaliser comprend :

	6 Un formulaire de Demande d’autorisation d’une instal-
lation d’assainissement non collectif, qu’il aura au pré-
alable complétée et signée, disponible à la Mairie des 
communes.

	6 Un plan de situation

	6 Un plan de masse au 1/200 et 1/500 du projet d’instal-
lation non collectif avec :

> l’habitation et les bâtiments annexes (garage, piscine),

> la sortie des eaux usées,

> la position de l’installation (prétraitement, traitement) 
et le cas échéant le rejet des eaux usées,

> Côtes topographiques, sens de la pente, inondabilité, 

> Voies de passage des véhicules et aires de station-
nement,

> Emplacement des points d’eau (puits, captages, fo-
rages…) à proximité de la parcelle ou sur la parcelle,

> Cours d’eau, fossés, mares, 

> Arbres, arbustes, haies, jardin potager, 

> Système d’évacuation des eaux de pluie…

	6 Une étude de définition de la filière d’assainissement 
non collectif comprenant :

> Une étude de sol,

> Une étude des contraintes à la parcelle,

> Description et dimensionnement de la filière.

Les unités pédologiques présentes sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Clermontais étant très 
hétérogènes, le SPANC ne possède pas tout les éléments 
d’appréciation sur la nature du sol et les contraintes du 
terrain.

Il revient donc au propriétaire d’apporter la preuve que 
l’installation d’assainissement non collectif proposée 
(choix de la filière, dimensionnement…) est compatible 
avec la nature du sol et les contraintes de terrain et de 
réaliser ou faire réaliser par un prestataire ou personne 
qualifiée de son choix, une étude de définition de filière 
d’assainissement non collectif.

Cette étude de définition de filière est demandée en 
référence à l’article L.2224-8 du Code Général des Col-
lectivités Locales qui permet aux communes de fixer des 
prescriptions techniques, notamment pour l’étude de sol 
ou le choix de la filière, en vu de l’implantation ou la ré-
habilitation d’un dispositif d’assainissement non collectif.

Le dossier de demande d’autorisation d’assainissement 
complet doit être déposé en Mairie du lieu d’implantation 
du projet. Le dossier sera ensuite transmis au SPANC, afin 
que le SPANC effectue le contrôle de conception.

b) Visite sur le lieu d’implantation du projet

Le SPANC étudie en particulier les documents remis par 
le propriétaire. Après réception du dossier d’autorisation 
d’assainissement non collectif complet, un rendez-vous 
est pris avec le propriétaire afin de visiter le lieu d’implan-
tation du projet.
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Cette visite se réalise dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 10 du présent règlement.

c) Rapport de contrôle de conception

À la suite de sa mission de contrôle, le SPANC consigne 
les observations réalisées au cours de la visite dans un 
rapport de visite, le rapport de contrôle de conception.

En fin de rapport, le SPANC formule un avis motivé sur la 
filière présentée, son dimensionnement et son implanta-
tion.

Cet avis pourra être favorable, favorable avec réserves, 
défavorable :

> Si l’avis est favorable, le propriétaire peut réaliser son 
projet en se conformant strictement au projet présenté 
pour la réalisation de son installation.

> Si l’avis est favorable avec réserves, le propriétaire 
peut réaliser son projet, sous réserves d’apporter les 
éléments techniques manquants, avant l’exécution des 
travaux.

> Si l’avis est défavorable, le propriétaire ne peut réali-
ser son projet. Un nouveau dossier présentant un nou-
veau projet devra être présenté

Le SPANC une fois l’avis formulé, adresse :

	6 le rapport de contrôle de conception au propriétaire 
demandeur dans les conditions prévues à l’article 11 du 
présent règlement,

	6 un formulaire vierge de déclaration d’intention de 
commencement des travaux destiné à déclencher lors 
de la réalisation de l’installation d’assainissement col-
lectif le contrôle d’exécution.

	6 La facture correspondante au montant de la redevance 
fixée pour le contrôle de conception (voir article 27 du 
présent règlement), dont le propriétaire devra s’acquit-
ter.

La recherche et l’établissement des éléments techniques 
de conception n’entrent pas dans le champ de compé-
tence du service de contrôle.

Contrôle d’exécution
1. Objet du contrôle d’exécution

Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation des 
ouvrages est conforme au projet du propriétaire validé 
par le SPANC lors du contrôle de conception.

Il est réalisé selon la méthodologie définie dans l’article 5 
et l’annexe 1 de l’Arrêté du 7 septembre 2009.

2. Responsabilités et obligations du propriétaire

Tout propriétaire est tenu d’avertir le SPANC de l’état 
d’avancement des travaux de construction de l’installa-
tion d’assainissement non collectif, afin que le SPANC 
puisse en contrôler leur bonne exécution avant remblaie-
ment lors d’une visite sur place.

Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle 
d’exécution n’a pas été réalisé, sauf autorisation expresse 
du SPANC.

3. Déroulement du contrôle d’exécution

a) Transmission par le propriétaire de la déclaration d’in-
tention de commencement des travaux

Le propriétaire est tenu de transmettre au SPANC la dé-
claration d’intention de commencement des travaux 
complétée et signée (formulaire vierge remis au pro-
priétaire à la fin du contrôle de conception) ou à défaut 
prévenir le SPANC, au moins 15 jours avant le début des 
travaux.

b) Visite de contrôle avant remblaiement

À la réception de la déclaration d’intention de commen-
cement des travaux, le SPANC prend rendez-vous avec le 
propriétaire pour une visite sur place dans les conditions 
prévues à l’article 9 du présent règlement.

Cette visite se déroulera au moment de l’exécution des 
travaux avant remblaiement.

Lors de la visite, il s’assure que la réalisation de l’installa-
tion d’assainissement non collectif est exécutée confor-
mément à l’avis mentionné lors du contrôle de concep-
tion, et cela selon la méthodologie définie dans l’article 5 
et l’annexe 1 de l’Arrêté du 7 septembre 2009.

Afin d’assurer un contrôle efficace, le SPANC se réserve le 
droit de demander lors de la visite de contrôle, le dégage-
ment des dispositifs qui auront été recouverts.

c) Rapport de contrôle d’exécution

À la suite de sa mission de contrôle, le SPANC consigne 
les observations réalisées au cours de la visite dans un 
rapport de visite, le rapport de contrôle d’exécution.

En fin de rapport, le SPANC formule un avis motivé sur la 
bonne exécution de l’installation.

Cet avis pourra être favorable, favorable avec réserves, 
défavorable

> Si l’avis est favorable, le propriétaire peut faire rem-
blayer.

À la réception du rapport de contrôle d’exécution, le 
propriétaire devra s’acquitter de la facture correspon-
dant au montant de la redevance fixée pour le contrôle 
d’exécution et prévue à l’article 27 du présent règle-
ment.

> Si l’avis est favorable avec réserves, le SPANC invite 
le propriétaire à réaliser les travaux nécessaires répon-
dant aux réserves émises, afin que son installation d’as-
sainissement non collectif soit conforme à la règlemen-
tation applicable.

À la réception du rapport de contrôle d’exécution, le 
propriétaire devra s’acquitter de la facture correspon-
dant au montant de la redevance fixée pour le contrôle 
d’exécution, prévue à l’article 27 du présent règlement.

Une fois les travaux nécessaires achevés (avant rem-
blaiement), le propriétaire en avertie le SPANC qui 
viendra réaliser une contre-visite de contrôle afin d’ef-
fectuer la levée des réserves.

À l’issue de cette contre-visite, et si tous les travaux né-
cessaires ont bien été achevés, un certificat de confor-
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mité à la règlementation en vigueur attestant de la le-
vée des réserves sera remis au propriétaire.

Cette contre-visite ne fera pas l’objet d’une nouvelle 
facturation.

> Si l’avis est défavorable, le SPANC invite le proprié-
taire à remédier aux désordres constatés en réalisant 
les travaux nécessaires afin que son installation d’as-
sainissement non collectif soit conforme à la règlemen-
tation applicable et au projet validé lors du contrôle de 
conception.

À la réception du rapport de contrôle d’exécution le 
propriétaire devra s’acquitter de la facture correspon-
dant au montant de la redevance fixée pour le contrôle 
d’exécution effectué, redevance prévue à l’article 27 du 
présent règlement.

Une fois les travaux nécessaires achevés (avant rem-
blaiement), le propriétaire en avertie le SPANC qui 
viendra réaliser une nouvelle visite de contrôle.

À l’issue de cette deuxième visite, le SPANC consignera 
ses observations dans un nouveau rapport de contrôle 
d’exécution et formulera un nouvel avis motivé sur la 
bonne exécution de l’installation.

À la réception du rapport de contrôle d’exécution, le 
propriétaire devra s’acquitter une nouvelle fois du mon-
tant de la redevance fixée pour le contrôle d’exécution 
et facturé, prévue à l’article 27 du présent règlement.

En aucun cas le propriétaire ne peut mettre en service son 
installation d’assainissement non collectif, tant que l’avis 
du SPANC est défavorable.

À défaut, le propriétaire est passible, le cas échéant, des 
mesures administratives et des sanctions pénales men-
tionnées au chapitre V du présent règlement.

 Article 25  |  Contrôle de bon fonctionnement 
 des installations existantes 

Diagnostic de bon fonctionnement
1. Objet du contrôle

Le diagnostic de bon fonctionnement a pour objet de vé-
rifier :

	6 l’existence d’une installation d’assainissement non col-
lectif pour les immeubles rejetant des eaux usées do-
mestiques et non raccordés au réseau public,

	6 la conformité de l’installation d’assainissement non col-
lectif existante avec la règlementation en vigueur,

	6 l’état de fonctionnement de l’installation d’assainisse-
ment non collectif existante.

Il est réalisé selon la méthodologie définie dans l’article 4 
et l’annexe 1 de l’Arrêté du 7 septembre 2009.

2. Responsabilités et obligations du propriétaire

Tout propriétaire d’un immeuble existant rejetant des 
eaux usées domestiques et non raccordé au réseau pu-

blic d’assainissement, doit être équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif, maintenue en bon état de 
fonctionnement par l’occupant de l’immeuble.

Le propriétaire devra se soumettre à un diagnostic par le 
SPANC, service de contrôle.

Il devra également tenir à la disposition du SPANC, tout 
document nécessaire ou utile à l’exercice du contrôle dia-
gnostic, en particulier si son installation d’assainissement 
non collectif a été réalisée ou réhabilitée après le 31 dé-
cembre 1998 :

	6 Plan de masse de l’installation d’assainissement non 
collectif,

	6 Étude de définition de la filière d’assainissement non 
collectif (si réalisée),

	6 Volume de la fosse,

	6 Bons de vidanges…

3. Déroulement du diagnostic de bon fonctionnement

a) Visite diagnostic

Le SPANC effectue le diagnostic par une visite sur place. 
Pour cela, le SPANC prend rendez-vous dans les condi-
tions de l’article 10 du présent règlement.

Le propriétaire devra s’assurer que l’ensemble des ou-
vrages sont accessibles, pour permettre l’exécution du 
contrôle par le SPANC.

Lors de la visite, il s’assure du bon fonctionnement de 
l’installation d’assainissement non collectif et cela selon 
la méthodologie définie dans l’article 4 et l’annexe 1 de 
l’Arrêté du 7 septembre 2009.

b) Rapport de diagnostic de bon fonctionnement

À la suite de sa mission de contrôle, le SPANC consigne 
les observations réalisées au cours de la visite dans un 
rapport de visite, le rapport de diagnostic de bon fonc-
tionnement.

En fin de rapport, le SPANC formule un avis motivé sur le 
bon fonctionnement de l’installation.

Cet avis pourra être favorable, favorable avec réserves, 
défavorable :

> Si l’avis est favorable, le propriétaire a une installa-
tion conforme et n’a aucune modification à réaliser.

> Si l’avis est favorable avec réserves, le propriétaire 
devra sous 4 ans à compter de la date de notification 
réaliser les travaux nécessaires en fonction des recom-
mandations émises par le SPANC sur l’accessibilité, 
l’entretien ou la nécessité de faire des modifications.

> Si l’avis est défavorable (cas de risques sanitaires et 
environnementaux dûment constatés), conformément 
à l’article 6 de l’Arrêté du 07 septembre 2009, le pro-
priétaire de l’installation devra réhabiliter son installa-
tion sous quatre ans à compter de la date de notifica-
tion de la liste des travaux détaillée et formulée par le 
SPANC en fin de rapport de diagnostic de bon fonc-
tionnement.
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Ce délai de quatre ans pourra être raccourci par le 
Maire de la commune du lieu d’implantation de l’ins-
tallation d’assainissement non collectif selon le degré 
d’importance des risques sanitaires et environnemen-
taux dûment constatés par le SPANC.

Afin de réaliser les travaux nécessaires pour réhabili-
ter son installation d’assainissement non collectif, le 
propriétaire devra déposer en Mairie du lieu d’implan-
tation, un dossier de demande d’autorisation d’assai-
nissement non collectif dans les conditions de l’article 
24 du présent règlement, afin que le SPANC effectue 
un contrôle de conception et un contrôle d’exécution 
dans les délais impartis du projet de réhabilitation de 
son installation d’assainissement non collectif.

Le SPANC une fois l’avis formulé, adresse :

	6 le rapport de diagnostic de bon fonctionnement au 
propriétaire dans les conditions prévues à l’article 11 
du présent règlement,

	6 la facture correspondante au montant de la redevance 
fixée pour le contrôle diagnostic de bon fonctionne-
ment (voir article 27 du présent règlement), dont le 
propriétaire devra s’acquitter.

Contrôle périodique
1. Objet du contrôle

Le contrôle périodique de bon fonctionnement a pour ob-
jet de vérifier :

	6 Vérifier les modifications intervenues depuis le précé-
dent contrôle effectué par le SPANC,

	6 Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et 
d’usure éventuels,

	6 Constater que le fonctionnement de l’installation n’en-
gendre pas de risques environnementaux, de risques 
sanitaires ou de nuisances,

	6 Vérifier la réalisation périodique des vidanges, sur la 
base des bordereaux de suivi des matières de vidange, 
et le cas échéant l’entretien périodique du bac dégrais-
seur s’il existe, conformément à l’article 10 de l’Arrêté 
du 7 septembre 2009.

Il est réalisé selon la méthodologie définie dans l’article 3 
et l’annexe 1 de l’Arrêté du 7 septembre 2009. 2) 

2. Responsabilités du propriétaire et obligations de l’oc-
cupant

Le propriétaire d’un immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif est responsable du bon 
fonctionnement des ouvrages, dans les conditions pré-
vues à l’Article 8 du présent règlement.

L’occupant de l’immeuble sous la responsabilité du pro-
priétaire a la charge d’effectuer l’entretien régulier de 
l’ensemble des ouvrages de l’installation d’assainissement 
non collectif, sauf si le propriétaire prend en charge cet 
entretien à la place du locataire occupant (voir Article 9 
du présent règlement).

Le propriétaire ou l’occupant devront se soumettre à un 
contrôle périodique par le SPANC, service de contrôle.

Ils devront également tenir à la disposition du SPANC, 
tout document nécessaire ou utile à l’exercice du contrôle, 
notamment les bons de vidanges par une personne agrée.

3. Déroulement du contrôle périodique

a) Visite de contrôle périodique

Le SPANC effectue le contrôle périodique par une visite 
sur place.

En application de l’article L.2224-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, une visite de contrôle aura lieu 
chaque 4 ans. La fréquence de ces contrôles peut cepen-
dant varier selon le type d’installation et ses conditions 
d’utilisation.

Pour cela, le SPANC prend rendez-vous dans les condi-
tions de l’article 10 du présent règlement.

Le propriétaire devra s’assurer que l’ensemble des ou-
vrages sont accessibles, pour permettre l’exécution du 
contrôle par le SPANC.

Lors de la visite, le SPANC s’assure du bon fonctionne-
ment de l’installation d’assainissement non collectif et 
cela selon la méthodologie définie dans l’article 3 et l’an-
nexe 1 de l’Arrêté du 7 septembre 2009.

Le propriétaire devra également remettre expressément 
ou tenir à la disposition de l’agent du SPANC, le document 
transmis par l’entrepreneur ou l’organisme agrée qui réa-
lise la vidange.

b) Rapport de contrôle périodique

A la suite de sa mission de contrôle, le SPANC consigne 
les observations réalisées au cours de la visite dans un 
rapport de visite, le rapport de contrôle périodique.

En fin de rapport, le SPANC formule un avis motivé sur le 
bon fonctionnement de l’installation.

Cet avis pourra être favorable, favorable avec réserves, 
défavorable.

> Si l’avis est favorable, le propriétaire a une installa-
tion conforme et n’a aucune modification à réaliser.

> Si l’avis est favorable avec réserves, le propriétaire 
devra sous 4 ans à compter de la date de notification 
réaliser les travaux nécessaires en fonction des recom-
mandations émises par le SPANC sur l’accessibilité, 
l’entretien ou la nécessité de faire des modifications.

> Si l’avis est défavorable (cas de risques sanitaires et 
environnementaux dûment constatés), conformément 
à l’article 6 de l’Arrêté du 07 septembre 2009, le pro-
priétaire de l’installation devra réhabiliter son installa-
tion dans les mêmes conditions que pour le diagnostic 
de bon fonctionnement (voir article 25 du présent rè-
glement, titre « rapport de diagnostic de bon fonction-
nement)
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4. DISPOSITIONS 
FINANCIÈRES

 Article 26  |  Objet de la redevance 
Les prestations de contrôle assurées par le SPANC 
donnent lieu au paiement par l’usager pour service ren-
du, d’une redevance d’assainissement non collectif dans 
les conditions prévues par ce chapitre et conformément 
à l’article R2224- 19-5 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Les opérations de contrôles de conception, d’exécution, 
de diagnostic de bon fonctionnement et contrôle pé-
riodique, seront facturées selon un tarif forfaitaire pour 
équilibrer les charges du SPANC relatives à ces tâches.

 Article 27  |  Montant de la redevance 
Le montant de la redevance varie selon la nature des opé-
rations de contrôle.

Un tarif forfaitaire est fixé par délibération du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du 
Clermontais compétent en matière d’assainissement non 
collectif pour chaque type de contrôle, soit :

	6 Le contrôle de conception

	6 Le contrôle d’exécution

	6 Le diagnostic de bon fonctionnement

	6 Le contrôle périodique

Une annexe précisant le tarif de la redevance est adjointe 
au présent règlement.

Ces montants peuvent être révisés par nouvelle délibé-
ration.

 Article 28  |  Modalités de paiement 
La redevance est perçue, après service rendu, dès la re-
mise ou la réception par le propriétaire du rapport de vi-
site de contrôle, (les demandes d’avances sont interdites).

La part de la redevance d’assainissement non collectif qui 
porte sur les contrôles de conception, d’exécution, dia-
gnostics de bon fonctionnement, contrôle périodique est 
facturée au propriétaire de l’immeuble.

Le paiement doit être effectué à la date d’exigibilité pré-
cisée sur la facture.

Le recouvrement de la redevance d’assainissement non 
collectif est assuré par la Trésorerie de Clermont-l’Hérault.

Dans ce cadre, seul le trésorier est compétent pour amé-
nager les modalités de paiement.

 Article 29  |  Majoration de la redevance 
Le défaut de paiement de la redevance dans les 3 mois 
qui suivent la présentation de la facture fait l’objet d’une 

mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 jours sui-
vant cette mise en demeure, elle est majorée de 25 % en 
application de l’article R2224-19-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales

En cas de non paiement, le SPANC poursuit le règlement 
des factures par toute voie de droit.

5. DISPOSITIONS 
D’APPLICATION
 Article 30  |  Responsabilité du SPANC 
Le SPANC, service de contrôle n’étant ni concepteur du 
projet, ni Maître d’oeuvre de l’installation lors de sa réali-
sation, sa responsabilité ne peut être engagée en cas de 
défaillance ultérieure de l’installation.

L’usager assure seul la responsabilité du bon fonctionne-
ment de son installation devant ses obligations légales.

 Article 31  |  Pénalités financières 

Pénalités financière pour refus d’accès de ses ins-
tallations aux agents du SPANC afin qu’ils réa-
lisent le contrôle
Comme le prescrit l'article L1331–8 du Code de la Santé 
Publique, une pénalité financière peut être appliquée dans 
le cas où le propriétaire refuse l'accès de ses installations 
aux agents du SPANC afin qu'ils réalisent le contrôle.

Tant qu'il ne s'est pas conformé aux obligations prévues 
aux articles L.1331-1 à L.1331-7 du Code de la Santé Pu-
blique, il est astreint au paiement d'une somme au moins 
équivalente à la redevance qu'il aurait payée au SPANC 
si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé 
d'une installation d'assainissement non collectif régle-
mentaire, et qui peut être majorée dans une proportion 
fixée par la Communauté de communes du Clermontais 
dans la limite de 100 %.

 Article 32  |  Mesures de police générale 
Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou 
une atteinte à la salubrité publique due, soit à l’absence, 
soit au mauvais fonctionnement d’une installation d’as-
sainissement non collectif, le Maire peut, en application 
de son pouvoir de police générale, prendre toute mesure 
règlementaire ou individuelle, en application des articles 
L2212-1 et L.2212-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ou de l’article L.2212-4 en cas de danger 
grave ou imminent, sans préjudice des mesures pou-
vant être prises par le Préfet sur le fondement de l’article 
L.2215-1 du même code.
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 Article 33  |  Contats d’infractions pénales 
Les infractions pénales aux dispositions applicables aux 
installations d’assainissement non collectif ou celles 
concernant la pollution de l’eau sont constatées, soit par 
les agents et officiers de police judiciaire qui ont une com-
pétence générale, dans les conditions prévues par le Code 
de Procédure Pénale, soit, selon la nature des infractions, 
par les agents de l’Etat, des établissements publics de 
l’Etat ou des collectivités territoriales habilités dans les 
conditions prévues par le Code de la Santé Publique, le 
Code de l’Environnement, le Code de la Construction et 
de l’Habitation ou le Code de l’Urbanisme.

À la suite d’un constat d’infraction établi sur la base des 
prescriptions prises en application de la législation en vi-
gueur par le Code de la Construction et de l’Habitation et 
le Code de l’Urbanisme, les travaux peuvent être inter-
rompus par voie judiciaire (par le juge d’instruction ou le 
tribunal compétent) ou administrative (par le maire ou le 
préfet).

 Article 34  |  Sanctions pénales 

Sanctions pénales applicables en cas d’absence 
de réalisation, ou de réalisation, modification ou 
réhabilitation d’une installation d’assainissement 
non collectif, en violation des prescriptions pré-
vues par le Code de la Construction et de l’Habi-
tation ou le Code de l’Urbanisme ou en cas de pol-
lution de l’eau.
L’absence de réalisation d’une installation d’assainisse-
ment non collectif lorsque celle-ci est exigée en appli-
cation de la législation en vigueur, sa réalisation, sa mo-
dification ou sa réhabilitation dans des conditions non 
conformes aux prescriptions réglementaires prises en 
application du Code de la Construction et de l’Habitat 
ou du Code de l’Urbanisme, exposent le propriétaire de 
l’immeuble aux sanctions pénales et aux mesures com-
plémentaires prévues par ces Codes, sans préjudice des 
sanctions pénales applicables prévues par le Code de l’En-
vironnement en cas de pollution de l’eau.

Sanctions pénales applicables en cas de violation 
des prescriptions particulières prises en matière 
d’assainissement non collectif par arrêté munici-
pal ou préfectoral.
Toute violation d’un arrêté municipal ou préfectoral fixant 
des dispositions particulières en matière d’assainissement 
non collectif pour protéger la santé publique, en particu-
lier en ce qui concerne l’interdiction de certaines filières 
non adaptées, expose le contrevenant à l’amende prévue 
par l’article 3 du décret n°73-502 du 21 mai 1973.

 Article 35  |  Voies de recours des usagers 
Les litiges individuels entre les usagers du SPANC et ce 
dernier relèvent de la compétence des tribunaux judi-
ciaires.

Toute contestation portant sur l’organisation du service 
(délibération instituant la redevance ou fixant ses tarifs, 
délibération approuvant le règlement de service, règle-
ment de service,…) relève de la compétence exclusive du 
juge administratif.

Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut 
adresser un recours gracieux à l’auteur de la décision 
contestée.

L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux 
mois vaut décision de rejet.

 Article 36  |  Publicité du règlement 
Le présent règlement approuvé, sera affiché au siège de 
la Communauté de Communes du Clermontais et dans 
chaque commune pendant 2 mois.

Ce règlement sera tenu ensuite en permanence à la dis-
position du public de chaque Mairie concernée et au siège 
de la Communauté de Communes du Clermontais.

Ce règlement sera également remis aux usagers en même 
temps que le dossier de demande d’autorisation d’instal-
lation d’un assainissement non collectif et au moment des 
visites de contrôles pour les contrôles de conception et 
d’exécution, les contrôles périodiques, et le diagnostic de 
bon fonctionnement.

 Article 37  |  Date d’entrée en vigueur 
Le présent règlement est mis en vigueur à dater de son 
adoption par la collectivité et après la mise en oeuvre des 
mesures de publicité prévues par l’article 36.

Tout règlement antérieur concernant l’assainissement 
non collectif dans les communes adhérentes à la Com-
munauté de Communes, est abrogé à compter de cette 
même date.

 Article 38  |  Modification du règlement 
Des modifications au présent règlement peuvent être dé-
cidées par la collectivité et adoptées selon la même pro-
cédure que celle suivie pour le règlement initial.

Ces modifications, qui donneront lieu à la même publici-
té que le règlement initial, doivent être portés à connais-
sance des usagers du service préalablement à leur mise 
en application.

 Article 39  | Clauses d’exécution 
Le Président de la Communauté de communes du Cler-
montais, les maires des communes adhérentes, les agents 
du service public d’assainissement non collectif habilités 
à cet effet et le receveur de la collectivité autant que de 
besoin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent règlement.
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ANNEXE

 Montant des redevances 
Les montants des redevances de contrôle du Service Public d’Assainissement Non Collectif, ont été fixés par délibéra-
tion n°2010.03.24.47 du 24 mars 2010 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Clermontais.

Pour le contrôle des installations d’Assainissement Non Collectif neuves ou réhabilitées :
> Contrôle de conception : 96 €
> Contrôle d’exécution : 135 €

Pour le contrôle des installations d’Assainissement Non Collectif existantes :
> Contrôle diagnostic : 116 €
> Contrôle périodique : 58 €

 Majoration pénalité financière en cas d’obstacle mis à l’accomplissement  des missions 
 des agents du SPANC 
Par délibération n°2010.03.24.48 du 24 mars 2010 du Conseil Communautaire de la communauté de Communes du 
Clermontais,

Il est institué une pénalité financière en application des articles L.1331-8 du Code de la Santé Publique pour faire 
respecter par les usagers du Service d’Assainissement Non Collectif (SPANC) leurs obligations en matière d’assainis-
sement non collectif.

Le montant de cette pénalité financière est fixé à un montant équivalent à la redevance correspondant au contrôle

habituellement recouvrée auprès des usagers qui accepte le passage du SPANC, et de majorer ce montant à 100%, 
comme le prévoit l’article L.1331-8 du Code de la Santé Publique.
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Pôle intercommunal de l'Eau, 
Salagou Cœur d'Hérault
Service Public Assainissement Non Collectif (SPANC)
1418 avenue de la Salamane - 34800 Clermont l'Hérault 
eau.assainissement@cc-clermontais.fr

0 805 295 715   
www.cc-salagou.fr


